
Que faire si des documents RH ont été détruits par erreur ?

Réponse courte

En cas de destruction accidentelle de documents RH, il faut d’abord documenter précisément les circonstances,

la nature et l’étendue de la perte, puis informer sans délai la direction, le service RH et, si nécessaire, le délégué à

la protection des données. Il convient ensuite d’évaluer les risques juridiques et administratifs, de tenter de

reconstituer les documents à partir de copies, d’archives ou de demandes auprès des parties concernées, et de

déclarer l’incident à l’ITM si des registres obligatoires sont concernés.

Si la destruction implique des données personnelles, il peut être nécessaire de faire une déclaration de violation de

données auprès de la CNPD. Il est également recommandé de conserver la traçabilité de toutes les démarches

entreprises et, en cas de contentieux, d’informer le salarié concerné et de solliciter sa collaboration pour reconstituer

les pièces manquantes.

Définition

La destruction accidentelle de documents RH désigne la perte irrémédiable ou la suppression involontaire de

dossiers, fichiers ou supports contenant des informations relatives à la gestion du personnel, tels que contrats de

travail, bulletins de salaire, registres du personnel, évaluations, documents disciplinaires ou justificatifs d’absence.

Cette situation peut résulter d’une erreur humaine, d’un incident technique ou d’un sinistre matériel. Elle expose

l’employeur à des risques juridiques, administratifs et sociaux, notamment en matière de preuve et de conformité

aux obligations légales de conservation.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu de conserver certains documents RH pendant des durées minimales fixées par la législation

luxembourgeoise, sous peine de sanctions administratives, civiles ou pénales. La destruction accidentelle ne

dispense pas l’employeur de ses obligations de preuve vis-à-vis des salariés, de l’Inspection du travail et des mines (

ITM), de l’Administration des contributions directes ou de la Caisse nationale de santé. En cas de perte, l’employeur

doit démontrer la survenance d’un événement imprévisible et indépendant de sa volonté, et justifier des mesures

prises pour limiter les conséquences de la destruction.

Modalités pratiques

Dès la constatation de la destruction accidentelle, l’employeur doit :

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/


Documenter précisément les circonstances, la nature et l’étendue de la perte (date, documents concernés,

cause identifiée).

Informer sans délai la direction, le service RH et, le cas échéant, le délégué à la protection des données.

Évaluer les risques juridiques et administratifs liés à la disparition des documents, notamment en matière de

contrôle, de contentieux ou de gestion des droits individuels.

Tenter de reconstituer les documents détruits à partir de copies, d’archives externes, de données

informatiques sauvegardées ou de demandes auprès des salariés, administrations ou partenaires concernés.

Déclarer l’incident à l’ITM si la destruction concerne des registres obligatoires ou des documents soumis à

contrôle.

Mettre en œuvre, si nécessaire, une déclaration de violation de données personnelles auprès de la

Commission nationale pour la protection des données (CNPD), conformément à la loi du 1er août 2018 relative

à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Mettre en place une politique de gestion documentaire formalisée, incluant des procédures de sauvegarde

régulière, de stockage sécurisé et de contrôle d’accès aux documents RH.

Sensibiliser le personnel RH aux risques de destruction accidentelle et aux bonnes pratiques de manipulation

des documents physiques et numériques.

Réaliser des audits périodiques de conformité documentaire et de sécurité des données.

Prévoir des conventions de sauvegarde externalisée et des solutions de récupération de données.

En cas de contentieux, informer le salarié concerné de la destruction accidentelle et solliciter, si possible, sa

collaboration pour la reconstitution des pièces manquantes.

Conserver la traçabilité de toutes les démarches entreprises pour limiter les conséquences de la destruction et

reconstituer les dossiers.

Cadre juridique

La durée de conservation des documents RH est fixée par plusieurs textes, notamment :
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L’article L.140-7 du Code du travail impose la tenue et la conservation du registre du personnel pendant cinq

ans à compter du départ du salarié.

Les bulletins de salaire doivent être conservés pendant cinq ans (article L.140-8 du Code du travail).

Les documents relatifs à la sécurité sociale et à la fiscalité doivent être conservés pendant dix ans

conformément à l’article 1334 du Code civil.

La loi du 1er août 2018 impose des obligations spécifiques en matière de sécurité et de notification en cas de

violation de données à caractère personnel.

La jurisprudence luxembourgeoise considère que la perte de documents n’exonère pas l’employeur de son

obligation de preuve en cas de litige.

En cas de destruction accidentelle de documents RH, il est essentiel d’agir rapidement pour limiter les conséquences juridiques et

administratives, et de documenter rigoureusement toutes les démarches entreprises en vue de la reconstitution des dossiers.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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